
CCAS de Bernay

Délibération : 11

Conseil du 16 Décembre 2020

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

CONSEIL D’ADMINISTRATION
- SEANCE DU 16 DECEMBRE 2020 - 

Délibération n° 55-2020
Rapporteur : Claudine HEUDE

L’an deux mille vingt, le mercredi seize décembre à vingt heures, les membres du conseil 

d’administration se sont réunis à la Mairie de Bernay, sous la présidence de Madame HEUDE 

Claudine, vice- présidente.

Présents : Madame HEUDE Claudine, Madame PARIS Frédérique, Madame BECHET Sabrina, 

Monsieur VARANGLE Jérôme, Madame FERAUD Sara, Madame DAEL Camille, Monsieur LERAT 

Sébastien, Monsieur DIDTSCH Pascal, Madame FICHET – GIRARD Thérèse, Madame MAGNAN 

Nora, Madame MARY Brigitte, Monsieur BOULAYE Guillaume, Madame ERARD Elisabeth, Madame 

BENATIER Muriel.

Pouvoir : Madame GUERAND Sylvie à Madame BENATIER Muriel.

Excusée : Madame VAGNER Marie-Lyne, Madame GUERAND Sylvie, Monsieur WIENER Guillaume, 

Monsieur DUBUCHE Gérard, Madame GENET Colette.

Date de la convocation : 8 décembre 2020.

Objet :
VERSEMENT DE LA RECETTE OCTOBRE ROSE 2019

Dans le cadre de ses actions de prévention, le CCAS a organisé en 2019, un événement au 

profit d’Octobre Rose.

Cet événement s’est déroulé au sein du stade Robert Bataille, des activités courses, marche et 

fitness ont été proposées au profit de la cause.

Le droit d’entrée a été fixé à 3 euros minimum par délibération en date du 09 octobre 2019.

La recette récoltée s’est élevée à 254 euros. La recette n’a pas pu être reversée l’an passé.





Nous proposons que cette dernière soit reversée à l’Association des Dragon Ladies qui œuvre 

dans la prévention du cancer du Sein. Cette dernière a participé activement à l’organisation de 

l’événement.

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les membres du Conseil d’Administration sont invités à se prononcer.

DÉLIBERATION :
VU la délibération du CCAS en date du 09 octobre 2019

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DECIDE A 
L’UNANIMITE :

DE VERSER la recette à l’association des DRAGONS LADIES

Pour copie certifiée conforme

La Présidente

Marie-Lyne VAGNER


